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L'évolution de l'aviation militaire suisse

1914-1964

Il est intéressant de relever, dans cette revue, que notre
aviation militaire fut créée grâce à l'initiative de la Société
suisse des officiers et par la volonté du peuple suisse.

En effet, lorsqu'en 1910, le Département militaire fédéral
et le chef de l'état-major général adoptèrent une attitude
négative à l'égard d'un projet présenté par des aérostiers et
des aviateurs, et qu'en 1911, les Chambres fédérales refusèrent
de subventionner l'aménagement des aérodromes et autres
projets concernant l'aviation militaire, il semblait désormais
inutile de compter sur une< aide active de la Confédération.
Il ne restait plus que la possibilité de s'adresser directement
au peuple suisse.

Sur proposition de la Section de Fribourg, le comité
central de la S.S.O. (sous la présidence du colonel M. de

Diesbach, conseiller national) en prit l'initiative. L'assemblée
générale extraordinaire réunie à Fribourg décida, le 1er décembre

1912, d'organiser une collecte nationale pour l'aviation
militaire.
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